
REPUBLIQUE  FRANCAISE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 

 

SEANCE DU 9 SEPTEMBRE 2020 

 

Nombre de membres afférents au CM :19 

Nombres de membres en exercice : 19 

Qui ont pris part à la délibération : 16 

 

Date de la convocation 2 septembre 2020 

Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture le 11 septembre 2020 

L’an deux mil vingt le 9 septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances à la Mairie, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE, 

Maire des ORMES. 

 

Présents :    

Mesdames BEAUMONT Elodie, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, GASSE Ombeline, OUVRARD Tiffany, PUGLIA 

Catherine, ROUSSEL Karine, SAVOURIN Marie-France. 

Messieurs, BODIN Serge, BOIRY Valéry, BRUNEAU Jean-Marie, MAZELLE Philippe, RIBOT Florent, ROUGET Vincent, 

ROULLEAU Marc, SABOURIN Jacques 

 

Absents : excusés : VASLIN Aurélie, ZERBIB Délia, SERVANT Ludovic 

Pouvoirs :  

 

A été élue Secrétaire   BEAUMONT Elodie 

 

Objet de la délibération : 

 

2020/36 

 

ASSURANCE COMPLEMENTAIRE SANTE A L’ECHELON COMMUNAL 

 

 

Madame le Maire informe le Conseil, qu’elle a été démarchée le 20 

Juillet, par une société d’assurances, le Groupe AXA. L’agent mandataire du Groupe AXA, 

propose de mettre en œuvre une mutuelle à l’échelon communal, pour proposer aux habitants 

Ormois une mutuelle complémentaire. 

 

Si le principe est validé par le Conseil Municipal, la Commune devra en 

informer les administrés par tous les moyens de communication possibles (site internet, avis de 

presse, affiches). Une réunion publique serait organisée aux Ormes prochainement par le groupe 

AXA et les personnes intéressées par une souscription se feraient connaître auprès de l’Agent 

mandataire AXA lors de cette réunion.  

 

Madame le Maire demande au Conseil de se prononcer. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, émet un avis 

favorable, pour cette opération étant entendu que la mission de la Commune consiste uniquement 

à informer les habitants des Ormes : 

-  de la mise en place de cette mutuelle à l’échelon communal 

- de la date et du lieu de la  réunion publique animée par AXA et de 

mettre à disposition une salle communale à cet effet. 

 

 

 

Pour extrait conforme 

Aux ormes le 10 septembre 2020  

Béatrice FONTAINE 

Maire 
 


